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Ethique

Dans le cadre de ce qu'on doit appeler la «guerre d'Algerie»...

Quelques refiexions sur la torture (2)
Les Souvenirs et les refiexions du colonel Dutriez se situent en plein dans le debat qui se deroule actuellement

en France autour de la guerre d'Algerie (1954-1962), a. l'epoque consideree officiellement

comme une «Operation de police». La terreur exercee surtout sur les populations musulmanes et le

terrorisme, Strategie du Front de liberation nationale (F.N.L.) dans une guerre revolutionnaire, apparaissent

comme le contexte dont on ne saurait faire abstraction lorsqu'on discute le probleme douloureux

de la torture utilise par des militaires auxquels les autorites civiles, redigeant des directives machiave-

liques, avaient en fait ordonne un «sale boulot». Dans une guerre revolutionnaire, la terreur et le terrorisme

apparaissent comme une forme terrible de «Cancer» dont les «metastases» s'appellent «contröle

de la population», contre-terrorisme, torture, etc. (redaction RMS)]

¦ Col Robert Dutriez2

Torture
psychologiaue
et torture physique

Face ä un captif peu enclin
aux confidences, deux
methodes ont ete employees
depuis la nuit des temps, quelle
que soit la societe concernee:
la pression psychologique et la
violence physique. Le responsable

d'un interrogatoire peut
panacher les deux methodes,
soit en les associant successivement

ou simultanement, soit
en privilegiant l'une d'entre
elles.

Au moins les trois quarts des
cas de torture imputes ä Parmee

francaise en Algerie
concernent des interrogatoires oü
seule la pression psychologique

a ete utilisee, certes sous
des formes infiniment variees
et parfois si inattendues qu'une

enumeration exhaustive s'avere

impossible. Neanmoins, un
exemple merite d'etre cite,
tellement il confine ä l'extrava-
gance, tout en prouvant
l'efficacite d'une violence psychologique

astucieusement maniee.

Lorsque 1'interrogatoire
menacait de s'enliser, un gendarme,

chef d'une equipe d'en-
queteurs operant sur les hauts-

plateaux oranais, appuyait sur
un bouton electrique place
devant lui. De l'autre cote de la
cloison du bureau, deux harkis
se mettaient alors ä pousser d'a-
troces cris, gemissements, hur-
lements, plaintes, räles, etc.,
excellente imitation de la plus
affreuse seance de torture
moyenägeuse... Et l'obstine
prisonnier de capituler en moins
de cinq minutes! L'essentiel
n'etait-il pas obtenu? Gräce ä

cette duperie, la «pompe aux
renseignements» etait amorcee
sans dommage d'ordre physique

pour le suspect, mais avec

le risque de cauchemars venant
troubler son repos.

II y eut cependant de
penibles situations oü la violence
physique semblait I'ultime
possibilite. Dans la panoplie des

moyens alors mis en oeuvre, un
instrument est bien connu du

public: le generateur ou la «ge-
gene». Parmi les multiples
temoignages, plus ou moins
credibles, l'un devrait predominer,
celui du general Massu, dans
La vraie bataille d'Alger, qui
fait preuve d'une franchise ra-
rissime.

Parmi les autres facons de

torturer un individu, celles qui,
aussi vieilles que le monde, ont
pour finalite le lent affaiblisse-
ment du captif: privation de

nourriture, de boisson ou de
sommeil en l'aveuglant avec
un projecteur ou en l'assourdis-
sant par d'epouvantables va-
carmes.

Reprenons la statistique ebau-
chee plus haut: sur dix cas de

:Premiere partie. voir RMS /V° 8. aoüt 2001.
Ancien officier de renseignement dans un secteur de l Oranie (1958-1961).
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tortures denonces dans l'Algerie
de 1954-1962, deux seulement

sont ä reprocher aux
forces de l'ordre mobilisees par
les IVe et Vc Republiques. Une

proportion qu'il faut encore
reduire, puisque le non-usage de

la violence peut etre reconnu
dans les trois quarts des cas im-
putables aux Francais. Comme
la torture, au vrai sens du
terme, implique des atteintes
corporelies graves et prolongees
allant jusqu'ä l'insoutenable
reste finalement ä retenir le

vingtieme des fautes jetees en

päture ä l'opinion. Et encore, si

l'on veut bien tenir compte du
contexte exceptionnel engendre
par le terrorisme! Les bonnes
ämes parviendront-elles ä

comprendre de tels enjeux, elles
qui, au nom des sacro-saints
droits de l'homme, en arrivent
ä preferer la mort de dizaines

Les parachutistes et la torture

«II s'agissait d'obtenir le renseignement operationnel urgent,
dont dependait la vie d'etres innocents, deliberement sacrifies
par le F.L.N. ä son objeetif. Une teile cruaute n 'inspirait pas le

desir de menager ceux dont les aveux pouvaient interrompre
un aussi fatal enchainement. Alors, pratiquement, pour faire
«cracher le morceau», il fallait que «ca cogne un peu»; les

questionneurs etaient conduits ä faire subir aux prevenus des

douleurs physiques, dont la violence etait graduees pour aboutir

ä l'aveu. Le procede le plus couramment employe, en

sus des gifies, etait Velectricite, par l'usage des generatrices
des postes radio et application d'electrodes sur differents
points du corps. Je l'ai experimente sur moi-meme et la
plupart de nies officiers en ont fait autant. »

La plupart des suspects parlaient sans que les militaires
aient ä utiliser la torture. Le metier, le sens psychologique de

celui qui conduisait l'interrogatoire amenaient des «confes-
sions». Au sein du F.L.N., il y avait des clans, et les informations

fournies tenaient parfois du reglement de comptes.

Jacques Massu: La vraie bataille d'Alger. Paris, Plön, 1971,

pp. 153-159
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J
Septembre 1957: Yacef Saudi lors de son arrestation dans une villa
du haut Alger.

d'innocents ä la maltraitance
d'un seul coupable?

Executions capitales

A l'epoque, les lois de la
Republique prevoyaient la peine

capitale: la guillotine ou le

peloton d'execution. Les autorites
francaises y ont recouru en
Algerie. La montee d'un rebelle ä

l'echafaud representait toujours
l'aboutissement d'une tres
longue procedure dans laquelle
I'ultime decision dependait du

president de la Republique et

du garde des Sceaux. Les
militaires restaient donc etrangers
au fonctiönnement de cette
mecanique judiciaire, sauf au
moment de sa mise en branle. Le

verdict etait prononce «au nom
du Peuple francais». Impossible

donc d'accabler les centu-
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rions3 montant la garde sur un
limes lointain...

En revanche, l'execution par
les armes dependait de la
hierarchie militaire. Deux cas de

figure pouvaient se presenter.
Celui oü la responsabilite de

«mettre hors d'etat de nuire»
(formule consacree) etait du
ressort du commandant de
secteur, en vertu des pouvoirs
speciaux qui, ä un certain moment,
lui avaient ete devolus. Comme
l'usage de la guillotine, la fu-
neste pratique n'a concerne que
quelques dizaines d'individus
au maximum.

Le second cas de figure, une
derive de la reglementaire
execution par les armes connue
sous la nom de «corvee de
bois», impliquait des combattants,

empetres bien malgre
eux dans un contexte particulier

et sans merci. Prenons comme

exemple Fun de ces chefs
de poste qui, perdu dans le plus
pourri des djebels, a capture un
rebelle connu pour etre la pire
des crapules. Que de charges ä
fencontre de cet individu
plusieurs fois arrete, plusieurs fois
remis en liberte, puisque la duree

de l'internement administratif

se limitait ä trois mois!

Or, seuls quelques rares
rebelles ont pu etre internes plus
longtemps dans des «centres
militaires d'internement». Comme

la decision incombait ä la
Cour d'appel (Alger, Oran ou
Constantine), les officiers de
renseignements, en poste dans
les secteurs, devaient etablir
des dossiers d'une complexite

/
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Les militaires preferent «crapahuter» dans le terrain que de faire du
contre-terrorisme en ville.

inoui'e et d'une invraisemblable
epaisseur. De quoi decourager
les bonnes volontes! Trop
de bureaucratie judiciaire porte

dangereusement ombrage ä

l'exercice de la legalite... Si
seulement il y avait eu de vrais

camps de prisonniers, comme
dans les guerres du passe!

Alors excede, l'officier ou le

sous-officier de prendre la
resolution d'en finir avec ce

periodique revenant, terreur des

populations laborieuses regrou-

pees autour du poste. L'histoire
s'achevait un soir, au coin d'un
boqueteau rabougri, sous les

jappements des chacals qu'une
salve avait provisoirement
disperses. Combien de «corvees
de bois»? Une bonne centaine
peut-etre, mais que de circonstances

attenuantes pour les fau-
tifs, ces executants harasses

par le continuel tissage de

I'hypothetique pacification. Un
soir, certains ont eu la faiblesse
de ne plus vouloir jouer les

Penelope!

1

Allusion ä un roman fameux du grand reporter Jean Larteguy. Les Centurions paru en i960, qui evoque les
problemes lies aux Operations anti-terroristes des troupes parachutistes en ville d'Alger.
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Le pere Delarue, aumönier de la
10e division de parachutistes, face a la torture

«(...) Puisqu'il est, legalement, permis - dans l'interet de

tous - de supprimer un meurtrier, pourquoi vouloir qualifier de

monstrueux le fait de soumettre un criminel - reconnu tel par
ailleurs, et dejä passible de la peine de mort - ä un interrogatoire

penible, certes, mais dont le seul but est de parvenir, gräce

aux revelations qu 'il fera sur ses complices et ses chefs, ä

proteger efficacement des innocents? Entre deux maux: faire
souffrir passagerement un bandit pris sur le fait en venant
ä bout de son obstination criminelle par le moyen d 'un interrogatoire

obstine, harassant et, d'autre part, laisser massacrer
des innocents que l'on sauverait si, de par les revelations de ce
criminel, on parvenait ä aneantir ce gang, il faut sans hesiter
choisir le moindre: un interrogatoire sans sadisme mais efficace.

Jacques Massu: La vraie bataille d'Alger. Paris, Plön, 1971,

pp. 161-162

Conclusion

«Les chiens aboient, la cara-
vane passe», dit le proverbe
arabe. Et la morale dans tout
cela? Teile la pauvre Cosette,
eile etait trop souvent envoyee
en penitence au bout du jardin,
afin de voir si la verite y gitait
toujours, au fond de son puits.
Pourtant, les moralisateurs ne

manquaient point. D'abord les
«läics», journalistes, avocats,
artistes, professeurs, hommes
politiques qui embouchaient lcs

trompettes mediatiques, afin d'e-
branler les murailles du camp
francais, mais uniquement cel-
les-lä... Quelques-uns prenaient
notre parti avec beaucoup de

courage mais non sans de mal-
adroites outrances. Ensuite, il y
avait les «religieux» qui oeu-
vraient pour l'une des trois
religions implantees en Algerie.

Les seuls ä s'etre frequemment

manifestes relevaient de

l'obedience chretienne. La morale

etroitement collective des

autres, appartenant au milieu
juif algerien ou au monde
musulman, s'en tenait-elle ä la loi
du talion pour les premiers, ä la

belliqueuse djihad pour les se-

conds?

La plupart des combattants
francais, par leurs convictions
ou par leurs traditions
familiales, se sentaient lies au ca-

tholicisme ou au protestantis-
me. Dans ces deux Eglises, il

existait deux courants. L'un.
defavorable ä notre egard, com-

prenait en particulier les
lecteurs de Temoignage chretien.
c'est-ä-dire des Francais inde-

niablement sinceres mais fasci-

nes par le grand mechant loup
marxiste, travesti en «agneau
pascal». Dans l'autre, on
trouvait, pele-mele, cette majorite
catholique regrettablement con-

nue pour son silence, de braves

eures du bled, malheureusement

obnubiles par les prejuges
de leurs paroissiens «pieds-
noirs» et nos chers aumöniers
militaires. Certes, les «babas-

ses» (surnom, toujours affec-

tueux, donne aux aumöniers
dans l'ancienne armee d'Afrique)

prechaient la morale, c'e>

<TH
W4m

<

*•'<*,

La fraternite des deux communautes, un mot qui n 'etait pas vain.

Des musulmans faisaient, eux aussi, confiance ä la France.
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tait leur röle. Mais ils avaient
su deviner le secret de nos
servitudes quotidiennes denuees
de tout espoir de la moindre
grandeur. Ils avaient egalement
compris que, dans des circonstances

donnees, la necessite de

sauvegarder une population
peut, exceptionnellement,
imposer de deplorables entorses
aux principes evangeliques.

Les conditions de la guerre
d'Algerie etaient favorables ä

la designation de boucs emissaires

Cet animal biblique, bien
adapte au caractere francais, se

devait d'etre affuble de
l'uniforme militaire. «Haro sur ces
peles, ces galeux d'oü nous
vient tout le mal!», clamaient
d'assez importantes cohortes
de Francais contestataires.

II n'en reste pas moins que
les executants en uniforme
obeissaient ä des ordres qui, ri-
cochant sur les divers degres
de la voie hierarchique, pre-
naient leur source au sein d'un
gouvernement republicain. Ces

responsables politiques n'a-
vaient-ils pas ete choisis par un

corps electoral, souverain absolu

en demoeratie? On debou¬

che alors sur des questions aussi

inattendues que derangean-
tes. Qui est seulement responsable?

Qui est seulement
coupable? Qui est, ä la fois,
responsable et coupable?

Parfois, le doute hantait les
centurions. Neanmoins,
toujours, ils obeissaient, certes par
habitude et par devoir, mais
aussi parce que, malgre tout et

jusqu'au bout, ils croyaient ä

cette si attachante Algerie, ä sa
terre et ä ses hommes.

R. D.

Genes: facettes de la mondialisation
En nous remontrant les deplorables images d'une ville d'Italie transformee en blockhaus pour

accueillir huit chefs d'Etat, puis saccagee par des hordes de contestataires, les medias ont systematique-
ment designe les manifestants comme des «militants anti-mondialisation». Or rien n'est plus faux: des

organisations comme l'Association mondiale des peuples, ou la fameuse «Attac», qui veulent canaliser
les protestations du monde entier dans tous les domaines, sont au moins autant mondialistes que les

dirigeants de huit nations particulieres, representant leurs interets particuliers. «Attac» aecuse dans ses textes

la «mondialisation liberale», sous-entendant qu'elle defend une mondialisation differente, socialiste
et collectiviste.

Les partisans de cette autre forme de mondialisation, regroupes en mouvements associatifs et collec-
tifs autoproclames, n'ont pas ä mettre en doute la legitimite de chefs d'Etat elus regulierement dans leur

pays. Et ä plus forte raison, ils ne peuvent contester ä ces derniers le droit de se reunir pour discuter de

questions internationales. La protection du sommet de Genes par les forces de l'ordre etait par consequent

justifiee.

Cela etant, ces manifestations violentes sont auiourd'hui de mode, peut-etre passagere, mais avec
laquelle il faut neanmoins compter. La decision d'afrronter la rue est lourde de consequences et ne devrait
etre prise que lorsque cela est necessaire. Or on apprend que les discussions des huit chefs d'Etat n'ont
debouche sur ä peu pres aucun resultat concret, sinon la confirmation d'un desaecord dejä connu sur
les objectifs fixes dans le protocole de Kyoto. Tout ca pour ca?

Federation patronale vaudoise
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